
 

A B O N N E M E N T  A R C  B O U T A N T  

 

 
Nous vous rappelons que l’Arc boutant, sous sa forme électronique, est diffusé automatiquement à 

tous les présidents d’OGEC par le biais de leur UDOGEC ou de leur UROGEC, car nous pensons 

qu’il est essentiel pour eux d’être accompagnés dans l’exercice de leurs responsabilités. 

 

 Arc boutant au format électronique :   Arc boutant au format papier : 

Gratuitement : pour tous les présidents d’OGEC. 

Dans le cadre de la cotisation versée à l’UDOGEC, 

les présidents* d’OGEC le recevront chaque mois 

sur leur boîte e-mail ou celle de leur établissement 

par le biais de leur UDOGEC ou de leur UROGEC. 

 

Egalement accessible aux abonnés, via le site de la 

FNOGEC moyennant un code d’accès. 

 

 Par abonnement* : pour toute personne 

intéressée, au prix de 21 €. 

Nous vous proposons de vous abonner en 

nous retournant le bulletin ci-dessous, 

accompagné du règlement correspondant. 

* N’hésitez pas si besoin à prendre contact avec votre UDOGEC ou 

UROGEC pour lui confirmer l’adresse électronique sur laquelle 

vous souhaitez être destinataire de l’Arc boutant. 

 * De septembre 2010 à juin 2011. 

 

 

 

BULLETIN D’ABONNEMENT A L’ARC BOUTANT – ANNEE 2010-2011 

 
A retourner accompagné obligatoirement de votre règlement à la FNOGEC  277 rue Saint Jacques 75240 PARIS CEDEX 05 

Nom …………………………………………………………………………………………………. 

Fonction ……………………………………………………………………………………………... 

Adresse complète de livraison ………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………... 

Si vous n’êtes pas président d’OGEC, adresse e-mail de façon lisible (pour envoyer le code d’accès 

internet) …………………………………………….. 
A défaut d’adresse e-mail, le code d’accès sera envoyé par voie postale. 

Tél ………………………… 

 

Souhaite s’abonner à l’Arc boutant (mensuel - 10 numéros de septembre à juin + consultation sur internet) : 

21 € l’abonnement 

Nombre d’abonnements : …... Règlement par chèque n° ………………………….. à l’ordre de la FNOGEC 

 

Pour les abonnements souscrits après le 30/09/2010, calculer le règlement au prorata du 

nombre de numéros à venir (ex : si abonnement courant octobre, vous recevrez l’Arc boutant de 

novembre à juin, soit 8 numéros, ce qui correspond à un règlement de : 2,10 x 8 = 16,80 €). 

 

 Date : ………….  Signature : …………………….. 

 
 
Ce document vaut justificatif de votre abonnement – Aucune facture acquittée ne sera envoyée sauf sur demande 
 
 

FNOGEC : 277 rue Saint Jacques - 75240 PARIS CEDEX 05 - Tél. : 01 53 73 74 40 - Fax : 01 53 73 74 44 
Site Internet : www.fnogec.org - Email : contact@fnogec.org 


